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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 
  
  
  
Vu la procédure suivante : 
  
  
MM. B...et C...et l’association syndicale libre des Mazots du lotissement des Greniers ont 
demandé au tribunal administratif de Grenoble d’annuler pour excès de pouvoir la 
délibération du 17 novembre 2011 par laquelle le conseil municipal de 
Saint-Bon-Tarentaise a approuvé la révision du plan d’occupation des sols de la commune 
et sa transformation en plan local d’urbanisme, ainsi que les décisions implicites de rejet 
des recours gracieux formés contre cette délibération. Par un jugement n° 1202555 du 22 
avril 2014, le tribunal administratif de Grenoble a annulé cette délibération et ces 
décisions. 
  
  
Par un arrêt n° 14LY01961 du 27 janvier 2015, la cour administrative d’appel de Lyon a 
rejeté l’appel formé par la commune de Saint-Bon-Tarentaise contre ce jugement.  
  
  
Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et trois nouveaux mémoires, 
enregistrés les 23 mars, 19 juin et 20 octobre 2015 et les 24 mars et 14 avril 2017 au 
secrétariat du contentieux du Conseil d’Etat, la commune de Saint-Bon-Tarentaise 



demande au Conseil d’Etat :  
  
  
1°) d’annuler cet arrêt ; 
  
  
2°) réglant l’affaire au fond, de faire droit à son appel ;  
  
  
3°) de mettre à la charge de MM. B...et C...et de l’association syndicale libre des Mazots 
du lotissement des Greniers la somme de 3 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.  
  
  
  
Vu les autres pièces du dossier ; 
  
  
Vu :  
  
- le code de l’urbanisme ; 
  
- le code de justice administrative ; 
  
  
  
Après avoir entendu en séance publique : 
  
  
- le rapport de M. Cyrille Beaufils, auditeur,  
  
  
- les conclusions de M. Louis Dutheillet de Lamothe, rapporteur public ; 
  
  
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano, avocat de la commune de Saint-Bon-Tarentaise, à la SCP Piwnica, Molinié, 
avocat de M.B..., à la SCP Gaschignard, avocat de M. C...et à Me Ricard, avocat de 
l’association syndicale libre des Mazots du lotissement des Greniers ; 
  
  
  
  
1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une 
délibération du 27 février 2002, le conseil municipal de Saint-Bon-Tarentaise a prescrit la 
révision du plan d’occupation des sols de la commune, s’est prononcé sur les objectifs de 
cette révision et a arrêté les modalités de la concertation devant la précéder ; que, par une 
délibération du 17 novembre 2011, le conseil municipal a approuvé la révision du plan 
d’occupation des sols et sa transformation en plan local d’urbanisme ; que, saisi par MM. 
B...et C...ainsi que par l’association syndicale libre des Mazots du lotissement des 
Greniers, le tribunal administratif de Grenoble, par un jugement du 24 avril 2014, a annulé 
cette dernière délibération au motif que la délibération du 27 février 2002 avait 



insuffisamment défini les objectifs poursuivis par la révision du document d’urbanisme ; 
que, par un arrêt du 27 janvier 2015, contre lequel la commune de Saint-Bon-Tarentaise 
se pourvoit en cassation, la cour administrative d’appel de Lyon a rejeté son appel contre 
ce jugement ; 
  
  
2. Considérant que si le conseil municipal de Saint-Bon-Tarentaise a approuvé, par une 
délibération du 31 janvier 2017, un plan local d’urbanisme révisé, cette délibération n’a eu 
ni pour objet ni pour effet de retirer celle du 17 novembre 2011 ; que, dès lors, 
contrairement à ce que soutient M.B..., le pourvoi n’est pas devenu sans objet ; qu’il y a 
lieu d’y statuer ; 
  
  
3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 123-6 du code de l’urbanisme, dans sa 
rédaction applicable : “ Le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative et sous la 
responsabilité de la commune. La délibération qui prescrit l’élaboration du plan local 
d’urbanisme et précise les modalités de concertation, conformément à l’article L. 300-2, 
est notifiée au préfet (par ailleurs invocables à l’occasion d’un recours contre le plan local 
d’urbanisme approuvé) “ ; que l’article L. 300-2 du même code, dans sa rédaction en 
vigueur à la date de la délibération du 27 février 2002, dispose que : “ I - Le conseil 
municipal ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d’une concertation associant, 
pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et 
les autres personnes concernées dont les représentants de la profession agricole, avant : / 
a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d’urbanisme / (...) “ ; qu’il est précisé au cinquième alinéa du I du même article, applicable 
au présent litige, que : “ Les documents d’urbanisme et les opérations mentionnées aux a, 
b et c ne sont pas illégaux du seul fait des vices susceptibles d’entacher la concertation, 
dès lors que les modalités définies par la délibération prévue au premier alinéa ont été 
respectées. Les autorisations d’occuper ou d’utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait 
des vices susceptibles d’entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. “ ;  
  
  
4. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que l’adoption ou la révision du plan local 
d’urbanisme doit être précédée d’une concertation associant les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées ; que le conseil municipal doit, 
avant que ne soit engagée la concertation, délibérer, d’une part, et au moins dans leurs 
grandes lignes, sur les objectifs poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de 
réviser ce document d’urbanisme, et, d’autre part, sur les modalités de la concertation ; 
que, si cette délibération est susceptible de recours devant le juge de l’excès de pouvoir, 
son illégalité ne peut, en revanche, eu égard à son objet et à sa portée, être utilement 
invoquée contre la délibération approuvant le plan local d’urbanisme ; qu’ainsi que le 
prévoit l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme précité, les irrégularités ayant affecté le 
déroulement de la concertation au regard des modalités définies par la délibération 
prescrivant la révision du document d’urbanisme demeurent par ailleurs invocables à 
l’occasion d’un recours contre le plan local d’urbanisme approuvé;  
  
  
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en se fondant, pour confirmer l’annulation 
de la délibération du 17 novembre 2011 approuvant la révision du plan local d’urbanisme 
de la commune de Saint-Bon-Tarentaise, sur le moyen tiré de ce que la délibération du 27 
février 2002 par laquelle a été engagée cette procédure n’avait pas défini de façon 



suffisamment précise les objectifs de la concertation, la cour a commis une erreur de droit 
; que, par suite, compte tenu de l’incidence de cette erreur de droit sur le dispositif de 
l’arrêt attaqué, la commune de Saint-Bon-Tarentaise est fondée, sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens du pourvoi, à demander son annulation dans son entier ; 
  
  
6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de la commune de 
Saint-Bon-Tarentaise qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; qu’il n’y 
a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit aux conclusions présentées 
par la commune de Saint-Bon-Tarentaise au titre de ces mêmes dispositions ; 
  
  
  
  
D E C I D E : 
  
-------------- 
  
  
Article 1er : L’arrêt du 27 janvier 2015 de la cour administrative d’appel de Lyon est 
annulé. 
  
Article 2 : L’affaire est renvoyée à la cour administrative d’appel de Lyon. 
  
Article 3 : Les conclusions de l’association syndicale libre des Mazots du lotissement des 
Greniers, de MM. C...et B...et de la commune de Saint-Bon-Tarentaise présentées au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
  
Article 4 : La présente décision sera notifiée à la commune de Saint-Bon-Tarentaise, à 
l’association syndicale libre des Mazots du lotissement des Greniers, à M. A...C...et à M. 
D... B.par ailleurs invocables à l’occasion d’un recours contre le plan local d’urbanisme 
approuvé  
  
  
  
  
  
Abstrats : 54-07-01-04-03 PROCÉDURE. POUVOIRS ET DEVOIRS DU JUGE. 
QUESTIONS GÉNÉRALES. MOYENS. MOYENS INOPÉRANTS. - URBANISME - 
ELABORATION OU RÉVISION D’UN PLU - CONTESTATION DE LA DÉLIBÉRATION 
APPROUVANT LE PLAN - MOYEN TIRÉ DE L’ILLÉGALITÉ DE LA DÉLIBÉRATION 
PRESCRIVANT L’ÉLABORATION DU PLAN (ART. L. 123-6 ET L. 300-2 DU CODE DE 
L’URBANISME) [RJ1].  
  
68-01-01-01-01-01 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. PLANS 
D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME. PLANS D`OCCUPATION DES SOLS (POS) ET 
PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU). LÉGALITÉ DES PLANS. PROCÉDURE 
D’ÉLABORATION. PRESCRIPTION. - DÉLIBÉRATION PRESCRIVANT 
L’ÉLABORATION OU LA RÉVISION DU PLAN (ART. L. 123-6 ET L. 300-2 DU CODE DE 
L’URBANISME) - 1) ACTE SUSCEPTIBLE DE RECOURS POUR EXCÈS DE POUVOIR - 
EXISTENCE - 2) MOYEN TIRÉ DE L’ILLÉGALITÉ DE CETTE DÉLIBÉRATION SOULEVÉ 



À L’OCCASION D’UN RECOURS CONTRE LA DÉLIBÉRATION APPROUVANT LE PLU - 
MOYEN INOPÉRANT [RJ1] - 3) MOYEN TIRÉ DU NON RESPECT DES MODALITÉS DE 
CONCERTATION DÉFINIES PAR CETTE DÉLIBÉRATION SOULEVÉ À L’OCCASION 
D’UN RECOURS CONTRE LE PLU APPROUVÉ - MOYEN OPÉRANT [RJ2].  
  
68-01-01-01-01-06 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. PLANS 
D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME. PLANS D`OCCUPATION DES SOLS (POS) ET 
PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU). LÉGALITÉ DES PLANS. PROCÉDURE 
D’ÉLABORATION. APPROBATION. - CONTESTATION DE LA DÉLIBÉRATION 
APPROUVANT LE PLAN - 1) MOYEN TIRÉ DE L’ILLÉGALITÉ DE LA DÉLIBÉRATION 
PRESCRIVANT L’ÉLABORATION DU PLAN (ART. L. 123-6 ET L. 300-2 DU CODE DE 
L’URBANISME) - MOYEN INOPÉRANT [RJ1] - 2) MOYEN TIRÉ DU NON RESPECT 
DES MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES PAR LA DÉLIBÉRATION 
PRESCRIVANT L’ÉLABORATION DU PLU - MOYEN OPÉRANT [RJ2].  
  
68-01-01-01-02-01 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. PLANS 
D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME. PLANS D`OCCUPATION DES SOLS (POS) ET 
PLANS LOCAUX D’URBANISME (PLU). LÉGALITÉ DES PLANS. MODIFICATION ET 
RÉVISION DES PLANS. PROCÉDURES DE RÉVISION. - DÉLIBÉRATION 
PRESCRIVANT L’ÉLABORATION OU LA RÉVISION DU PLAN (ART. L. 123-6 ET L. 
300-2 DU CODE DE L’URBANISME) - 1) ACTE SUSCEPTIBLE DE RECOURS POUR 
EXCÈS DE POUVOIR - EXISTENCE - 2) MOYEN TIRÉ DE L’ILLÉGALITÉ DE CETTE 
DÉLIBÉRATION SOULEVÉ À L’OCCASION D’UN RECOURS CONTRE LA 
DÉLIBÉRATION APPROUVANT LE PLU - MOYEN INOPÉRANT [RJ1] - 3) MOYEN TIRÉ 
DU NON RESPECT DES MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES PAR CETTE 
DÉLIBÉRATION SOULEVÉ À L’OCCASION D’UN RECOURS CONTRE LE PLU 
APPROUVÉ - MOYEN OPÉRANT [RJ2].  
  
68-06-04-01 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE. RÈGLES DE 
PROCÉDURE CONTENTIEUSE SPÉCIALES. POUVOIRS DU JUGE. MOYENS. - 
CONTESTATION DE LA DÉLIBÉRATION APPROUVANT UN PLU - 1) MOYEN TIRÉ DE 
L’ILLÉGALITÉ DE LA DÉLIBÉRATION PRESCRIVANT L’ÉLABORATION OU LA 
RÉVISION DU PLAN (ART. L. 123-6 ET L. 300-2 DU CODE DE L’URBANISME) 
SOULEVÉ À L’OCCASION D’UN RECOURS CONTRE LA DÉLIBÉRATION 
APPROUVANT LE PLU - MOYEN INOPÉRANT [RJ1] - 2) MOYEN TIRÉ DU NON 
RESPECT DES MODALITÉS DE CONCERTATION DÉFINIES PAR CETTE 
DÉLIBÉRATION SOULEVÉ À L’OCCASION D’UN RECOURS CONTRE LE PLU 
APPROUVÉ - MOYEN OPÉRANT [RJ2].  
  
  
Résumé : 54-07-01-04-03 Le moyen tiré de l’illégalité de la délibération prescrivant 
l’adoption ou la révision du plan local d’urbanisme (PLU) qui porte, d’une part, sur les 
objectifs, au moins dans leurs grandes lignes, poursuivis par la commune en projetant 
d’élaborer ou de réviser ce document d’urbanisme et, d’autre part, sur les modalités de la 
concertation avec les habitants et les associations locales ne peut, eu égard à son objet et 
à sa portée, être utilement invoqué contre la délibération approuvant le PLU. 
  
68-01-01-01-01-01 1) La délibération prescrivant l’adoption ou la révision du plan local 
d’urbanisme (PLU) qui porte, d’une part, sur les objectifs, au moins dans leurs grandes 
lignes, poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de réviser ce document 
d’urbanisme et, d’autre part, sur les modalités de la concertation avec les habitants et les 
associations locales, est susceptible de recours devant le juge de l’excès de pouvoir.,,,2) 



Le moyen tiré de l’illégalité de cette délibération ne peut, eu égard à l’objet et à la portée 
de celle-ci, être utilement invoqué contre la délibération approuvant le PLU.... ,,3) Ainsi 
que le prévoit l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, les irrégularités ayant affecté le 
déroulement de la concertation au regard des modalités définies par cette délibération 
demeurent invocables à l’occasion d’un recours contre la décision du PLU approuvé. 
  
68-01-01-01-01-06 1) Le moyen tiré de l’illégalité de la délibération prescrivant l’adoption 
ou la révision du plan local d’urbanisme (PLU) qui porte, d’une part, sur les objectifs, au 
moins dans leurs grandes lignes, poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de 
réviser ce document d’urbanisme et, d’autre part, sur les modalités de la concertation avec 
les habitants et les associations locales ne peut, eu égard à son objet et à sa portée, être 
utilement invoqué contre la délibération approuvant le PLU.... ,,2) Ainsi que le prévoit 
l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, les irrégularités ayant affecté le déroulement de 
la concertation au regard des modalités définies par la délibération prescrivant la révision 
du document d’urbanisme demeurent invocables à l’occasion d’un recours contre la 
décision du PLU approuvé. 
  
68-01-01-01-02-01 1) La délibération prescrivant l’adoption ou la révision du plan local 
d’urbanisme (PLU) qui porte, d’une part, sur les objectifs, au moins dans leurs grandes 
lignes, poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de réviser ce document 
d’urbanisme et, d’autre part, sur les modalités de la concertation avec les habitants et les 
associations locales, est susceptible de recours devant le juge de l’excès de pouvoir.... ,,2) 
Le moyen tiré de l’illégalité de cette délibération ne peut, eu égard à l’objet et à la portée 
de celle-ci, être utilement invoqué contre la délibération approuvant le PLU.,,,3) Ainsi que 
le prévoit l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, les irrégularités ayant affecté le 
déroulement de la concertation au regard des modalités définies par cette délibération 
demeurent invocables à l’occasion d’un recours contre la décision du PLU approuvé. 
  
68-06-04-01 1) Le moyen tiré de l’illégalité de la délibération prescrivant l’adoption ou la 
révision du plan local d’urbanisme (PLU) qui porte, d’une part, sur les objectifs, au moins 
dans leurs grandes lignes, poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de 
réviser ce document d’urbanisme et, d’autre part, sur les modalités de la concertation avec 
les habitants et les associations locales ne peut, eu égard à son objet et à sa portée, être 
utilement invoqué contre la délibération approuvant le PLU.... ,,2) Ainsi que le prévoit 
l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, les irrégularités ayant affecté le déroulement de 
la concertation au regard des modalités définies par cette délibération demeurent 
invocables à l’occasion d’un recours contre la décision du PLU approuvé. 
  
  
  
  
[RJ1] Ab. jur., sur le fait que les illégalités entachant la délibération prescrivant l’adoption 
ou la révision du PLU sont susceptibles d’entraîner l’annulation de la délibération 
approuvant le PLU, CE, 10 février 2010, Commune de Saint-Lunaire, n° 327149, T. pp. 
921-1012-1024 ; CE, 17 avril 2013, Commune de Ramatuelle, n° 348311, T. pp. 874-875., 
,[RJ2] Cf. sol. contr. CE, 8 octobre 2012, Commune d’Illats, n° 338760, T. p. 1019.  
 


